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 IPXO04 

 

Public 
 Tout public 
 Candidat positionné sur un parcours de formation 

modulaire du OTAMM 
 
 

Prérequis 
 Sans objet 
 
 

Modalités d’admission 
 Sans objet 
 
 

Durée 
 21 heures 
 
 

Modalités et méthodes pédagogiques 
 Présentiel et/ou distanciel 
 Alternance de séances de face à face, individualisation, 

activités en autonomie, simulation, ludo-pédagogie, … 
 
 

Qualité des formateurs 
 Formateurs experts métier ayant validé un parcours de 

qualification pédagogique et professionnels en activité 
 
 

Documents remis 
 Certificat de réalisation 
 Attestation de fin de formation 
 
 
 
Les personnes en situation de handicap sont invitées à 
contacter le référent Handicap local afin d’étudier les 
possibilités de suivre la formation 
 
 

Nous contacter 
www.aftral.com 
0809 908 908 

 

 
 
 

 
 
L’ORGANISATION DES PRE ET 
POST ACHEMINEMENT POUR UNE 
OPERATION DE TRANSIT 
INTERNATIONAL  
 
Objectifs généraux 
 Identifier le cadre réglementaire du transport terrestre  
 Identifier les contraintes des lieux de prise en charge des 

marchandises 
 Facturer les coûts de l’opération d’enlèvement ou de 

livraison (pick up, delivery) 

 

Les plus de la formation 
 Des moyens matériels performants et innovants 
 Une formation active et inter active avec des cas pratiques 
 Remise d’une documentation complète et ciblée 

 

Mode d’évaluation des acquis 

 Evaluation en cours de formation sous la forme de mises 
en situation et/ou quizz 

 

Validation 

 Attestation de formation 
 Niveau : 5 
 Possibilité de valider un/des blocs de compétences : Sans 

objet 
 Equivalences, passerelles, débouchés : Sans objet 
 Code RS/RNCP : Non inscrit 
 Code Certif Info : Non éligible 

 
 

Agrément 
 Sans objet 

 

http://www.aftral.com/


 

L’utilisation du genre masculin dans le texte permet de l’alléger mais ne peut être perçue comme de la discrimination en référence à la loi du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les hommes et les femmes. 
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PROGRAMME 
 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

1 Identifier les objectifs et étapes de la formation / 
 Vérification du respect des prérequis  
 Présentation du centre, de l’équipe pédagogique et des moyens matériels 
 Présentation de la formation 
 Modalités pratiques 
 Tour de table 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

2 
Cadre réglementaire et organisation  

des transports terrestre 
14 h 00  

 Le contrat de transport routier : 
- Présentation du contrat type générale 
- Présentation de la convention internationale de transport routier  
- Présentation de la Réglementation Sociale Européenne (Règlement CE no 

561/2006) 
 
 La segmentation des transports routiers et l’offre pour le commissionnaire 

overseas : 
- Le mono colis, le groupage, la messagerie  
- La traction des conteneurs 

 
 La tarification routière et la taxe carburant : 

- Identifier les éléments du coût de revient du transport routier 

- Notion de rendez vous ou plage horaire dans le transport terrestre  
 
Evaluation : mises en situation et/ou quizz 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

Salle informatique 
Ressources pédagogiques 

 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

3 Géographie et délais du transport   7 h 00  
 La géographie des transports : 

- Les ports mondiaux et les aéroports (connaissance des capitales et des pays, 
identifications des zones de libre échanges) 

- Le réseau infrastructure terrestre des pays (routier, fluvial et ferroviaire) 
- Les passages frontières  

 
 Les prestations attendues : 

- C TO B, B TO B, B TO C, C TO C comprendre la contrainte délai pour les 
commerçants  

- La gestion des emballages et supports de charge 
- Prise en compte de la pollution environnementale 

 
 La localisation du destinataire ou de l’expéditeur : 
 Contraintes d’accessibilité (ZFE, centre-ville, particulier …)   
 Notion de rendez-vous ou plage horaire dans le transport terrestre 
 Protocole de sécurité (articles R. 4515-1 à R. 4515-11 du Code du travail) 

 
Evaluation : mises en situation et/ou quizz 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

Salle informatique 
Ressources pédagogiques 

  

N° SEQUENCE OBJECTIF  DUREE 

4 Bilan et synthèse de la formation / 

 Bilan de la formation 
 Synthèse du stage 
 Evaluation de satisfaction de la formation 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

 
 
 
 


